
 

 

Conférence de presse du 1 juin 2023  
«Quatre ans d’une loi sur l’égalité sans mordant»   

La discrimination salariale est illégale 
Intervention de Marcel Bayard, vice-président SCIV 

Ce n'est plus un secret que dans de nombreux domaines importants pour le système, ce sont 
surtout les femmes qui sont actives professionnellement. Que ce soit dans le secteur de la 
santé, dans les crèches ou dans les soins. Quel est le point commun de ces professions ?  Ils 
manquent de personnel qualifié. Il est urgent de revaloriser l'estime, la reconnaissance et la 
politique salariale dans ces professions. Il ne faut pas non plus négliger le fait que dans ces 
professions, en termes de formation, les exigences sont de plus en plus élevées. 
 
En Valais, le syndicat SCIV a analysé les conditions de travail et les salaires du personnel des 
crèches dans le cadre d'une enquête. L'enquête a montré que, selon le poste de travail, les 
femmes ayant la même formation et les mêmes années d'expérience gagnent jusqu'à 40% de 
moins que leurs collègues. C'est pourquoi le syndicat demande maintenant une CCT, comme 
c'est déjà le cas dans d'autres cantons. 
 
Il ne faut pas non plus sous-estimer le fait que la discrimination salariale n'est pas seulement 
un problème pour les femmes, car les pertes de revenus dues à la discrimination salariale pé-
nalisent toute la famille. Un salaire égal pour un travail égal n'est donc pas seulement une va-
leur centrale que nous défendons, mais elle assure également un meilleur revenu aux familles 
et augmente leur sécurité en cas de perte de revenu. 
 
La discrimination salariale n'est pas conforme à la loi et est donc illégale ; elle doit être suppri-
mée. Pour ce faire, les salaires doivent être régulièrement contrôlés dans chaque entreprise à 
l'aide de l'instrument développé et reconnu par la Confédération. Cette mesure est attendue 
depuis des décennies.  
 
Nous demandons : 
• La loi sur l'égalité et son application doivent aller de l'avant. 
• Améliorer l'offre du système de garde d'enfants. 
• Reconnaître et valoriser les professions typiquement féminines. 


